
PROMOUVOIR L'ENVIRONNEMENT ET L'AMÉNAGEMENT DURABLE 
DANS LES DOCUMENTS D’URBANISME





La promotion du développement durable est devenue, pour toutes les politiques
publiques, une obligation affirmée au plus haut niveau et, depuis peu, dans la
Constitution.

L'aménagement et le développement durables des territoires sont aujourd'hui au cœur
des préoccupations quotidiennes de l'action publique. Ils répondent en cela à une aspi-
ration de plus en plus forte de nos concitoyens.

Les défis à relever collectivement sont nombreux, qu'il s'agisse de garantir la cohésion
sociale, à travers notamment les politiques de l'habitat, de renforcer l'attractivité des
territoires ou d'assurer l’intégration de l’environnement dans les projets d’aménage-
ment.

Les réponses à apporter doivent être à la hauteur de la difficulté des questions soule-
vées et invitent à l’innovation, à une recherche permanente de qualité, à être à l’écou-
te des attentes de la société. La stratégie du Gouvernement s'inscrit délibérément dans
cette optique à travers sa politique d'ingénierie d'appui aux territoires.

L'élaboration d'un document d'urbanisme est un temps fort de la vie d'une collectivité.
Elle y exprime son projet d'aménagement et de développement durables. La prise en
compte de l'environnement dans les exercices de planification constitue de ce fait l'un
des aspects majeurs de la construction globale du projet. L'évaluation environnemen-
tale est, à ce titre, un exercice particulièrement utile pour s'assurer que l'environne-
ment est bien intégré durant l'élaboration du document d'urbanisme.

La présente plaquette est la première étape d'un ensemble de productions axées sur
l'aménagement et le développement durables. Celles-ci s'appuieront sur des exemples
concrets et auront ainsi pour objet d'accompagner les élus dans leur démarche.
A travers la présentation d'initiatives ou d'opérations reconnues pour leur qualité, cette
plaquette illustre la conjugaison des efforts entre acteurs publics autour d'un objectif
d'excellence que partagent État et collectivités territoriales.

Alain LECOMTE
directeur général de l'urbanisme,
de l'habitat et de la construction

Guillaume SAINTENY
directeur des études économiques
et de l’évaluation environnementale
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Pourquoi
prendre en compte l’environnement 

dans les documents d’urbanisme?

-

-

de l’environnement ne doit pas se traduire par un 

du territoire et des acteurs qui le composent. 

-

plus éloignés. 

Les citoyens doivent être également associés à la 

largement possible dans un cadre institutionnalisé et 

pesés et assumés.

et du territoire dans lequel elle vit.

Les attentes légitimes des populations actuelles et 

futures sont de plus en plus nombreuses et diversi-

Les conditions du «vivre ensemble» et la qualité de 

vie sont en jeu. 

-

-

pres à chaque situation locale.

-

pement propres à satisfaire les besoins et les atten-

tes des citoyens ;

celui  des collectivités voisines et des générations fu-

tures ;

• solliciter la participation de la population et encou-

rager les pratiques vertueuses.

pour les élus

et veiller à préserver l’environnement pour les générations futures.



Agglomération lilloise : 
Parc de la Deûle.

Ce parc écologique, créé sur d’anciennes friches 

urbaines et rurales, est aujourd’hui géré par le syn-

dicat mixte Espace Naturel Lille Métropole. 

Cet établissement est force de proposition pour 

le développement de la trame verte et sa prise en 

compte dans le PLU communautaire.

Le Parc de la Deûle

Ville de Mordelles 
(agglomération rennaise) : 
la ZAC du Pâtis.

Une partie de l’opération se situe dans la boucle que 

forment Le Meu et la Vaunoise. La qualité de l’es-

pace naturel et sa vulnérabilité aux risques d’inon-

dations ont déterminé les limites de constructibilité. 

Sur les 38 hectares du projet, près de la moitié est 

maintenue en espace naturel intégrant la gestion 

des risques d’inondations. 

Le projet urbain s’articule autour des objectifs de 

haute qualité environnementale (HQE) et ce depuis 

sa conception jusqu’à la construction des bâtiments 

(orientation, matériaux utilisés…).
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-

-

d’autre part ;

-

ciale dans l’habitat urbain et dans l’habitat rural ;

• une utilisation économe et équilibrée des espaces

des besoins de déplacements et de la circulation

-

sauvegarde des ensembles urbains remarquables et

-

-

lutions et des nuisances de toute nature.

Cet article réunit l’ensemble des principes fonda-

-

-

un rapport de compatibilité avec les documents de

équilibré tout en contribuant à l’objectif de solidarité

cohésion sociale.

• l’équilibre entre développement et préservation des espaces

• le respect de l’environnement.

Intégrer les principes d’équilibre,
d’économie et de respect de l’environnement
dans les documents d’urbanisme

4

-
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L’article L 121-1 du code de l’urbanisme précise les ob-

jectifs que doivent viser les documents d’urbanisme,

à savoir :



ZAC de Beauregard-Quincé à Rennes 
(Ille-et-Vilaine) :
axonométrie de la zone d’aménagement 

concertée de Beauregard-Quincé.

Différents principes ont guidé la composition 

de ce quartier : la mixité sociale (objectifs 

du PLH), la diversité des fonctions, la créa-

tion d’éléments de paysage dont une trame 

urbaine articulée autour d’un parc, du végétal 

dans les cœurs d’îlots avec un renforcement 

de la trame bocagère.
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L’environnement :
un facteur de cohésion sociale 
et d’attractivité économique des territoires

Le projet de Schéma Régional 
d’Aménagement et de Développement 
du Territoire Nord–Pas de Calais :

La prise en compte de l’environnement dans les dé-

-

• assurer pour tous les individus un environnement 

actuelles et à venir ;

de l’environnement ;

• penser une diversité des modes de déplacements 

pour tous ;

• créer des espaces collectifs de solidarité et de ren-

contre.

-

lité sont des atouts déterminants dans le jeu de la 

concurrence que se livrent les villes et les agglomé-

des entreprises. 

peut avoir pour effet d’aggraver les conséquences 

des catastrophes naturelles ou technologiques telles 

en matière d’urbanisme s’impose donc le plus en 

amont possible.

-

ganisation de l’avenir du territoire et la conception 

de la ville de demain. 

L’environnement est à considérer non pas comme une somme de contraintes 
mais davantage comme un potentiel pour le développement local.

un document de référence qui place 

l’environnement en axe transversal de l’action 

(plan de la trame des corridors).

La préservation 
et la mise en valeur de l’environnement 
peuvent être facteur d’amélioration 
du cadre et de la qualité de vie des citoyens 
et facteur d’attractivité du territoire.
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OCCUPATION DES SOLS DANS LA RÉGION DU NORD–PAS DE CALAIS 1998

TRAME VERTE ET BLEUE DU NORD–PAS DE CALAIS
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Ce que demande la loi

• La loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative 

biologiques est d’intérêt général ; en conséquence 

les documents d’urbanisme doivent respecter les 

préoccupations environnementales sous peine d’il-

légalité.

• La loi « Solidarité et renouvellement 
urbains » du 13 décembre 2000

des collectivités territoriales en matière de prise en 

compte de l’environnement dans l’élaboration de 

leurs documents d’urbanisme.

-

tions du schéma ou du plan sur l’environnement ;

préservation et la mise en valeur de l’environne-

ment.

Elle a également introduit la démocratisation des 

procédures à travers la généralisation de la concer-

tation et de l’enquête publique.

• L’ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004

juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de cer-

-

d’urbanisme susceptibles d’avoir des incidences nota-

bles. Les documents d’urbanisme doivent également 

-

normes participant à la gestion de l’environnement 

• Le Décret n° 2005-608 du 27 mai 2005 
relatif à l’évaluation des incidences des documents 

-

d’ouvrages mentionnés à l’article L.414-4 du code de 

pas couverts par un SCOT ayant fait l’objet d’une 

évaluation environnementale et sous réserves de 

certaines conditions.

• La Charte de l’environnement adoptée 
le 28 février 2005 -

er

de prévenir les atteintes portées à l’environnement 

Rappel : le rapport de compatibilité entre documents d’urbanisme est le suivant :

• les SCOT doivent être compatibles avec les directives territoriales d’aménagement, les prescriptions de 

massifs, les chartes des parcs naturels nationaux et régionaux, les schémas de mise en valeur de la mer ;

• les PLU, les cartes communales, les plans de sauvegarde et de mise en valeur et les autres documents 

• les projets d’intérêt général, les opérations d’intérêt national, ainsi que les servitudes d’utilité publique 

s’imposent aux documents d’urbanisme.

dans le code de l’environnement

imposent une prise en compte 
de l’environnement.
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Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) remplace l’ancien schéma directeur. 

cohérents à l’ensemble des politiques urbaines, ainsi qu’aux autres documents d’urba-

nisme (PLU et carte communale) et de programmation sectorielle (PLH, PDU, SDC). 

Le SCOT doit en outre être compatible avec les SDAGE et les SAGE.

Le plan local d’urbanisme (PLU) remplace l’ancien plan d’occupation des sols (POS). 

Il concerne la totalité du territoire communal, à l’exception des parties de territoire 

couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV). Le PLU règlemente 

l’usage des sols. Le PLU repose sur un « projet d’aménagement et de développement 

durable » qui exprime la politique d’urbanisme de la commune.

La carte communale approuvée conjointement par le conseil municipal et le préfet, 

après enquête publique, est destinée aux communes rurales qui souhaitent établir un 

document simple posant leur projet de développement, sans règlement propre. 

C’est le règlement national d’urbanisme (RNU) qui s’applique.
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de prise en compte des problématiques environnementales 

et lors de l’élaboration des documents d’urbanisme.

À travers son PADD, la ville d’Amiens 
met en valeur ses ressources naturelles.

Le projet d’aménagement 

et de développement 

durable de la ville d’Amiens, 

naturels à protéger. 

À ce titre, les hortillonnages 

(cf. photographie) abritent 

très riche. 

Le PLU propose de 

maintenir les surfaces 

ouvertes cultivées dans 

les hortillonnages.

Des exemples de prise en compte des 
problématiques environnementales
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Mise en place d’un schéma de liaisons 
et stations vélos à Lyon.

comme enjeux « le renforcement de la cohésion 

et la mixité sociale ». Ceci passe par un renforce-

ment de l’accessibilité, et notamment « le déve-

loppement d’un réseau d’axes sécurisés pour les 

"modes doux" (marche, vélos, rollers) ». 

Dans la continuité du plan de déplacement urbain 

du Grand Lyon est mis notamment en place un 

réseau de cheminements et d’arceaux de station-

nement pour les vélos.

Ralentissement de l’écoulement 
des eaux de pluie à Bois Guillaume (76).

La ville de Bois-Guillaume grâce à une opération de 

-

gration qualitative de la problématique des eaux 

pluviales. Un réseau de bassins, de noues végétales 

a été créé, avec l’objectif premier de gérer fonc-

tionnellement la problématique de l’écoulement et 

permettre une intégration paysagère des infrastruc-

tures de gestion de cet aléa. La trame associant le 

végétal et l’eau, participe à la structure du quartier 

et à la qualité de son cadre de vie.

entrées de ville dans la communauté 
d’agglomération rouennaise (CAR).

Révision
   de la 
Charte
d’aménagement

des entrées 
   et traversées
de l’agglomération 
    rouennaise

janvier 2005

La CAR a entrepris depuis plusieurs années, 

grâce à une charte, un travail sur ses entrées et 

traversées. 

Au souci de l’image urbaine véhiculée par ces 

seuils d’agglomération, est associée une ré-

– sur le partage de l’espace public, en particulier 

entre les différents modes de déplacements (vé-

hicules, transports en commun, vélos, piétons) ;

– sur la qualité du mobilier urbain (lampadaires, 

bancs…) avec un travail également d’enfouisse-

ment des réseaux (électricité, téléphone) ;

– sur l’esthétique paysagère et notamment la 

place du végétal sur ces grandes pénétrantes 

(alignement d’arbres, massifs…).
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Comment
prendre en compte l’environnement 

dans les documents d’urbanisme?

Les documents d’urbanisme (SCOT et PLU) sont l’occasion, 
pour une collectivité territoriale ou un groupement de communes, 
de susciter un débat collectif, rassemblant tous les acteurs 
pour qu’ils expriment leur point de vue et leur vision 
sur l’avenir du territoire, à la fois :

La collectivité territoriale qui élabore un projet d’amé-

au travers du rapport de présentation et à partir d’un 

diagnostic qui prend en compte les champs écono-

à l’échelle du territoire le plus pertinent ;

-

les du projet ;

-

alternatifs ;

-

tions sur l’environnement ;

-

ment en ce qui concerne l’environnement.

Par l’expression d’un projet 
de développement durable de son territoire

-

-

tenus doit permettre la réalisation d’un projet global  

et cohérent.

À chaque étape de la procédure d’élaboration du 

les mesures pour en maîtriser les conséquences ont 

bien été prévues.

Le projet d’aménagement et de développement durable présente 

d’un projet de territoire cohérent.
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Projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 
du PLU de la communauté urbaine de Bordeaux.

Le PADD du PLU de la communauté urbaine de Bor-

deaux comporte 5 orientations générales d’urbanis-

me et d’aménagement, dont l’une s’intitule « Une 

ville plus verte et plus viable ». Ce grand chapitre 

propose un ensemble d’actions pour :

paysage urbain (parc, jardins, lisières urbaines avec 

la forêt ou les espaces ruraux, armature végétale de 

l’espace public) ;

– protéger les espaces naturels et les ambiances 

végétales (terroirs agricoles, viticoles, sites sensi-

bles, massifs forestiers, zones maraîchères…) ;

– préserver et gérer les ressources naturelles 

(qualité de l’air, environnement sonore, qualité 

de l’eau et gestion de l’assainissement, gestion 

des déchets) ;

– préserver les biens et les personnes contre 

les risques naturels (notamment inondation, 

feux de forêt…).

Un schéma présenté dans le PADD synthétise 

l’ensemble des orientations environnementales 

et révèle leurs interactions.
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Par une participation
de tous les acteurs

L’élaboration associée

l’établissement d’un document d’urbanisme appar-

compétents pour élaborer ou réviser un document

communes ont pour mission d’assurer la mise en

œuvre et le suivi de leur document d’urbanisme.

à la connaissance des communes ou groupements de

de leurs compétences. Il peut intervenir également

au titre de l’association pour faire valoir ses points de

La concertation : un temps fort
de la démocratie locale

L’article L 300-2 du code de l’urbanisme prévoit

l’obligation de concertation pour toute élaboration

ou révision d’un schéma de cohérence territoriale ou

d’un plan local d’urbanisme. La collectivité précisera

par délibération les modalités de la concertation.

de recueillir les avis de la population pour enrichir la

La collectivité s’assurera que la concertation sera la

plus large possible et sera engagée dès le début du

processus d’élaboration du document d’urbanisme.

-

L’information et la communication sur le projet d’amé-

et de synthèse ;

-

testant le projet auprès des habitants ;

même territoire ;

-

blocages notamment lors de l’enquête publique.

La concertation se poursuit jusqu’à l’arrêt du projet

du document d’urbanisme et fait l’objet d’un bilan.

Le débat d’orientation

-

sion du SCOT.

L’enquête publique

Le projet de document d’urbanisme arrêté avec les

avis des personnes associées et le bilan de la concer-

tation est soumis à enquête publique.

L’élaboration d’un document
d’urbanisme mettant en œuvre
la participation de tous les acteurs
est un temps fort
de démocratie locale.

Promouvoir l'environnement et l'aménagement durable dans les documents d’urbanisme | Juin 2007

L’article L 123-9 du code de l’urbanisme impose

que la collectivité maître d’ouvrage organise au

sein de son organe délibérant un débat sur les

orientations générales du projet d’aménagement

et de développement durable.



Concilier environnement et aménagement durable dans les documents d’urbanisme | Septe

Le Séquestre : l’agenda 21 du Séquestre, 
un projet de développement durable.

La réalisation du plan 

local d’urbanisme de la 

commune du Séquestre 

(Tarn) a été un moment 

fort de démocratie 

locale en instaurant le 

principe de la concer-

tation permanente et 

active sur les projets et 

actions de la ville. 

Nombre de réunions, 

de temps d’échange 

et de débats ont eu 

lieu notamment sur la 

stratégie de développe-

ment de la commune et 

les actions à engager. 

Cette dynamique de 

participation citoyenne 

à la vie de la cité, ini-

tiée par l’élaboration 

du PLU, a permis à la 

commune de s’enga-

ger dans la démarche 

d’Agenda 21.
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et notamment sur les territoires particulièrement 

de manière globale la consommation économe d’es-

pace et l’organisation des déplacements sur la base 

La prise en compte de l’échelle intercommunale pour 

d’une orientation permet de dépasser les limites ad-

ministratives et de mutualiser les moyens nécessai-

d’aménagement ; il est l’outil par lequel on pourra 

-

agricoles et naturels périurbains…

Par une approche globale

très directement la vie quotidienne et le cadre de vie 

des habitants.

L’élaboration de tout document d’urbanisme néces-

-

• de s’assurer de l’adéquation des orientations 

d’aménagement et de développement avec le fonc-

• de tenir compte de l’ensemble des processus 

-

-

-

• de veiller à la cohérence des orientations d’aména-

y compris les collectivités territoriales des États limi-

trophes.

L’échelle territoriale la plus pertinente 

est le bassin de vie ou le bassin versant.
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Concilier environnement et aménagement durable dans les documents d’urbanisme | Septe

Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) de Montpellier :
reconsidérer les espaces naturels et agricoles par une inversion du regard.

Typologie des valeurs guides Pour élaborer son SCOT, la commu-

nauté d’agglomération de Montpel-

lier a choisi de placer les espaces 

-

– inverser leur vision du territoire ;

– privilégier le regard sur les espa-

ces naturels et agricoles ;

– composer d’abord avec « les vi-

des » pour élaborer le projet.

Une carte en « négatif » de celle 

de l’espace bâti permet de mettre 

en évidence l’organisation des 

espaces naturels et agricoles, ainsi 

que les liens à renforcer entre ces 

espaces.

Des niveaux d’intensité de déve-

loppement urbain ont été déter-

-

titatifs et qualitatifs autour des 

formes urbaines.
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Par une démarche 
d’évaluation environnementale 

initial de l’environnement et évaluer les incidences 

des orientations sur l’environnement ».

Au service d’un projet de territoire cohérent et du-

d’urbanisme doit s’appuyer sur l’ensemble des procé-

relatifs à l’aménagement et au développement ;

renforcer les effets positifs des orientations retenues ;

-

ment ;

-

L’évaluation est conduite sous la responsabilité des 

collectivités locales qui élaborent leurs documents 

d’urbanisme. Les services déconcentrés de l’État 

meilleures conditions possibles (aide à la commande 

-

La nécessité d’une évaluation environnementale 

à la procédure «plans et programmes» de l’ordon-

en amont possible et à l’échelle la plus pertinente 

pour appréhender les problématiques.

-

projets en lien avec les communes voisines et d’ap-

porter des solutions à des questions qui ne peuvent 

souvent trouver une réponse sur une seule commune.

-

• l’élaboration d’un cahier des charges pour en dé-

-

plémentaires nécessaires en cours d’élaboration du 

document d’urbanisme ;

• une analyse de l’état initial de l’environnement dé-

-

• une évaluation des incidences des orientations du 

document d’urbanisme sur l’environnement.

Elle doit être menée parallèlement et tout au long 

des étapes de la procédure d’élaboration propres à 

tous les documents d’urbanisme.

La perte de temps générée par une mise en commun 

-

plus large peut entraîner  un gain de temps 

notamment sur l’environnement . 

La démarche d’évaluation environnementale permet d’assurer la prise en compte 

garantir un développement équilibré et durable du territoire.
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Concilier environnement et aménagement durable dans les documents d’urbanisme | Septe

Schéma du fonctionnement de l’évaluation environnementale 
du SCOT de Strasbourg :

Le projet d’aménagement du parc d’activités du Muguet à Éperlecques 
(Pas-de-Calais, communauté d’agglomération de Saint-Omer)

-

gement de ce parc d’activités consistait à mener en 

parallèle et de manière itérative le projet et l’étude 

de ces incidences sur l’environnement du site.

Les scénarios d’aménagement ont été continuelle-

l’analyse de l’état initial de l’environnement. 

Cette démarche a permis de limiter les impacts né-

gatifs du projet grâce à la recherche systématique 

grâce aux potentialités environnementales du site. 

Le parti d’aménagement a par exemple délimité 

des emprises foncières pour réaliser un système al-

plantés) et une aire de découverte pédagogique des 

milieux humides (marais).

une méthode 

itérative et 

transversale.
État initial

de l’environnement
Projet

préliminaire
Incidences
prévisibles

Projet
Incidences
résiduelles

Mesures
compensatoires
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Les grandes phases
de l’évaluation environnementale

De l’état initial de l’environnement 

aux enjeux environnementaux

L’analyse de l’état initial 

L’analyse de l’état initial a pour but de favoriser la 

prise en compte des principales composantes de 

l’environnement sur un territoire donné. 

le projet et s’intégrer dans le cadre du diagnostic glo-

bal.

L’objectif est de réaliser un diagnostic de l’état de 

-

des potentialités qu’il offre vis-à-vis du développe-

et d’orienter les décisions qui seront prises en ma-

comme le seront les autres études menées en ma-

de déplacements…

-

-

-

-

-

-

-

Les documents restitueront cette analyse de l’état 

initial de l’environnement sous une forme pédagogi-

échanges avec les autres partenaires associés.

Audit des espaces naturels sensibles 
du département du Nord.

A l’issue de 20 années d’une politique ac-

tive de protection des espaces naturels dé-

partementaux, le Conseil Général du Nord 

-

rienter son action. L’intérêt de la démarche 

repose sur la méthodologie adoptée qui 

comprenait une phase d’analyse exhaus-

tive des sites d’interventions, des outils 

mis en place et des impacts des opérations 

menées et une phase d’entretien avec les 

acteurs et partenaires permettant une éva-

luation rigoureuse et prospective.
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Hiérarchiser les enjeux

Il convient d’apprécier les éléments collectés selon 

une méthode d’analyse comportant un nombre ap-

-

que territoire.

-

la qualité du cadre de vie.

-

d’aménagement. 

-

vent s’avérer nécessaires pour une meilleure connais-

sance des parties de territoire soumises à de fortes 
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Du diagnostic environnemental au projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD) 

et aux orientations d’aménagement

-

-

-

-

vironnementales » et des orientations plus généra-

Les orientations environnementales illustreront les 

thèmes les plus importants à traduire dans le projet 

-

-

PADD de Lens : la mise en valeur 
du patrimoine, facteur d’attractivité 
et de développement.

Les patrimoines du centre-ville, 

reconstruction Art déco des an-

nées 30, et des cités jardins, ancien-

nes cités des mines, témoignent de 

l’histoire industrielle et sociale de 

la ville. Le diagnostic souligne leur 

valeur identitaire pour la ville de Lens. 

L’enjeu est leur préservation dans une 

dynamique globale de renforcement 

de l’attractivité du cœur de l’agglomé-

ration. 

à travers des mesures de protection 

de cet héritage, lesquelles valorisent 

les patrimoines urbains et architectu-

raux en tant qu’éléments moteurs de 

la qualité du cadre de vie.
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L’évaluation des incidences des orientations

sur l’environnement

qui consiste à apprécier l’importance des conséquen-

ces de la mise en œuvre des orientations propres à 

chaque document d’urbanisme. Cela nécessite d’uti-

liser des méthodes d’évaluation adaptées.

Les connaissances acquises en matière d’études 

d’impacts de projets d’aménagement permettent 

aujourd’hui de repérer les effets positifs ou négatifs 

que les orientations d’un document d’urbanisme sont 

susceptibles de générer sur l’environnement.

au maintien et à l’amélioration de la qualité environ-

nementale et du cadre de vie ;

-

taines espèces ou pour des espaces remarquables ;

• elles peuvent être directes ou indirectes.

-

du territoire avec la nature et l’importance des amé-

nagements que permet la mise en œuvre de l’orien-

tation.

La recherche de mesures compensatoires

L’évaluation environnementale donne les moyens 

-

lectivité qui a décidé d’étendre sa zone d’activités 

peut démontrer que les autres hypothèses d’amé-

nagement envisagées auraient été plus défavorables 

-

sances sonores…

retenu avait des incidences négatives sur l’environ-

-

sager des mesures compensatoires améliorant la 

qualité de l’environnement sur une autre partie du 

territoire.

La mise en place d’un dispositif de suivi

La collectivité devra effectuer un suivi de son docu-

pourra s’appuyer sur des indicateurs. 

dès le début de l’élaboration du document d’urba-

nisme et de son évaluation environnementale.
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L’ordonnance    
du 3 juin 2004

et ses décrets d’application

-

2001 relative à l’évaluation des incidences de cer-

-

pose désormais pour les documents concernés une 

Le rapport de présentation de chacun de ces docu-

ments d’urbanisme décrit et évalue les effets nota-

bles que peut avoir la mise en œuvre du document 

sur l’environnement ainsi que les mesures prévues 

-

penser les incidences négatives sur l’environnement. 

retenu.

Le rôle de l’État dans la prise en compte de l’environ-

-

-

-

« plans et programmes » ;

• lors d’une première consultation facultative et 

conformément à l’ordonnance du 3 juin 2004 qui 

précise que l’autorité de l’État compétente en ma-

que doit contenir le rapport environnemental ; 

-

tale contenue dans le rapport de présentation et 

d’autre part sur la prise en compte de l’environne-

ment par le projet de document d’urbanisme.

Les nouveautés introduites par le décret ne devraient pas entraîner de dé-
penses supplémentaires si la commande, la qualité des études réalisées, la 
pertinence de l’incidence des choix et des orientations sur l’environnement 
ont été correctement réalisées. 
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-

nisme qui sont soumis à cette procédure « plans et 

ouvrages ou aménagements mentionnés à l’article 

L 414-4 du code de l’environnement.

couverts par un SCOT approuvé ayant fait l’objet 

-

une population supérieure ou égale à 10 000 habi-

tants ;

-

-

gne qui prévoient la réalisation d’unités touristiques 

nouvelles soumises à l’autorisation du préfet coor-

donnateur de massif ;

L 321-2 du code de l’environnement qui prévoient la 

-

n’aient pas pour objet d’autoriser la réalisation de 

-

-

-

et les mises en compatibilité des SCOT prévues au 

l’urbanisme.

l’obligation de réaliser une évaluation environnemen-

dont l‘élaboration ou la révision a été prescrite avant 

soit ouverte avant le 1er février 2006 ou que leur ap-

probation intervienne avant le 21 juillet 2006. 

Tout document doit faire l’objet d’une analyse des 

-

tion d’un délai de 10 ans à compter de son appro-

bation.
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 • 
environnement (Infographie Territoires Sites & Cités)

• Le Parc de la Deûle (Nord) : extrait de Les écuries du Parc 
de la Deûle (Espace Naturel Lille Métropole et Agence de développement et 
d’urbanisme Lille Métropole) • Mordelles, ZAC du Pâtis : plan de situation 
(©BD Ortho et IGN 2003) • photo Le Garzic et Menzy / AUDIAR - Agence 
d’urbanisme de Rennes, site internet de l’agence

 •  à Rennes (Ille-et-Vilaine) : 
extrait du Guide du 5e forum des projets urbains (Urbapress information, 2005) 
• Plan paysage (centre d’information sur l’urbanisme - Ville de Rennes,
www.ville-rennes.com)
• Le projet de territoire, image sensible     (infographie
Territoires Sites & Cités)

 • Le SRADT Nord–Pas de Calais : Occupation des sols
(Atelier de cartographie / Prospective - Plan - Évaluation / Conseil régional 
Nord–Pas de Calais) •  (Conception et 
réalisation : CRP/CBNBL ; Conseil Régional du Nord–Pas de Calais / D2PE, 
Analyse spatiale / DEED, à partir de données de la DIREN Nord–Pas de 
calais / CRP/CBNBL / GONN / SIGALE® Nord–Pas de Calais, © IGN-BD 
Carto®) •  Territoires Sites & Cités

 • 
nisme (infographie Territoires Sites & Cités)  

de tourisme d’Amiens – photo C. Gheerbrant)  • 
extrait du PADD d’Amiens adopté le 22 juin 2006) 

extrait de la revue Le Moniteur

, photo «location de vélos» et Plan Vélos à Lyon 
(extrait brochure Plan Vélo de Lyon) • :

Territoires Sites & Cités) ; couverture de la Révision de la Charte d’aménege-
ment des entrées et traversées de l’agglomération rouennaise (Aggloméra-
tion de Rouen, 2005)

 • :
extraits du PLU-PADD de Bordeaux (Agence d’urbanisme Bordeaux Métro-
pole Aquitaine)

 •  : extrait des panneaux expo-
-

mune du Séquestre www.lesequestre.fr) • 
(infographie Territoires Sites & Cités)

 • SCOT Montpellier :  et Niveau d’inten
sité (extraits du document PADD et SCOT de Montpellier)

 (Schéma 
d’ensemble et photographies Territoires Sites & Cités) • 

 (ADEUS, Une méthode itérative 
et transversale)

 • Audit Espaces naturels sensibles du Nord : schéma 
(DIREN) • Aménagement • Terril Germignies-Sud (photographiesTerritoires 
Sites & Cités) • 
l’évaluation environnementale (infographie Territoires Sites & Cités)

 • PADD de Lens (Pas-de-Calais) : Le patrimoine identitaire 
(infographie Territoires Sites & Cités)

Infographie Territoires Sites & Cités

DTA Directive territoriale d’aménagement
Loi SRU Loi solidarité et renouvellement urbains
Loi UH Loi urbanisme et habitat
PADD Plan d’aménagement et de développement durable
PDU Plan de déplacements urbains
PEB Plan d’exposition au bruit
PLH Programme local de l’habitat
PLU Plan local d’urbanisme
POS Plan d’occupation des sols
PPR Plan de prévention des risques
PPRI Plan de prévention des risques d’inondation
PPRN Plan de prévention des risques naturels
PPRT Plan de prévention des risques technologiques
PSMV Plan de sauvegarde et de mise en valeur
RNU Règlement national d’urbanisme
SAGE Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau
SAR Schéma d’aménagement régional
SCOT Schéma de cohérence territoriale
SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
SDC Schéma de développement commercial
SMVM Schéma de mise en valeur de mer
SRADT Schéma régional d’aménagement et de développement du territoire
ZAC Zone d’aménagement concertée
ZNIEFF
ZPPAUP Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager

Promouvoir l'environnement et l'aménagement durable dans les documents d’urbanisme | Juin 2007



Plaquette élaborée par le ministère de l'Écologie, du Développement et de l'Aménagement Durables

Direction Générale de l'Urbanisme, de l'Habitat et de la Construction
Bureau de la planification des territoires urbains et ruraux

Direction des Études Économiques et de l'Évaluation Environnementale



Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction
La Grande Arche - Paroi Sud
92055 La Défense cedex
téléphone  : 33 (0) 1 40 81 92 53

Direction des Études Économiques et de l'Évaluation Environnementale 
20 avenue de Ségur 
75302 Paris 07 SP
téléphone (standard) : 33 (0) 1 42 19 20 21

Ministère de l'Ecologie, du Développement et de l'Aménagement Durables

ré
éd

iti
on

 m
ai

 2
00

7


